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Introduction et thématique

La réflexion s’est articulée autour des quatre thématiques indicatives, proposées dans le support d’accompagnement à la table ronde : 1/ l’organisation des parcours scolaires des lycéens ; 2/ l’organisation des études ; 3/ l’orientation ; 4/ la modernisation du fonctionnement des lycées. Le premier constat posé, a été celui du contexte sociétal d’une réforme du lycée, avec en particulier la perception familiale du parcours optionnel au sein de l’établissement.

Le principe d’une réforme est a priori indissociable de la question du rôle et de l’objectif de l’établissement lui-même, et nécessite une approche globale des niveaux d’enseignement (classe de seconde, et cycle terminal), qu’il est souhaitable de ne pas dissocier. Le système éducatif a atteint un degré de complexité qui alimente le désarroi des parents en fin de Collège. Il semble que cette complexité soit liée à  un déséquilibre entre les enseignements obligatoires et optionnels, ces derniers jouant un rôle de pré-orientation discriminatoire : certaines matières servent de champ de référence dans des stratégies familiales d’accès à un parcours éducatif convenable ; cette perception des matières optionnelles est source de déperdition du sens de ce parcours, dans la mesure où elles ne remplissent plus ce rôle d’ouverture vers la pluridisciplinarité qui leur était assigné. De plus, cette perception crée des disparités locales, puisque les stratégies d’options ne sont pas identiques à tous les établissements ; les contextes locaux et les structures d’établissements confèrent à des options déterminées un rôle a priori distinguant. 

1/ l’organisation des parcours scolaires des lycéens : la valorisation 
d’un socle commun de connaissances

Une réforme éducative nécessite une vision globale des acquis, avec toujours en perspective, une connaissance des savoirs fondamentaux nécessaires à l’accès aux étapes supérieures du parcours. Ce socle est d’autant plus nécessaire que les grandes entreprises (contrairement aux PME, dont l’attente est plus spécialisée) favorisent des formations technologiques de base, qui seront complétées par un parcours de formation interne, pariant sur l’adaptabilité des scolarités classiques.

La réévaluation des enseignements optionnels permettrait d’éviter les stratégies d’évitement des familles, et pourrait intégrer des temps consacrés à la remédiation, ou à la découverte d’autres champs du savoir, voire à l’approfondissement des fondamentaux. La transmission des méthodologies, nécessite une connaissance par l’enseignant des capacités initiales de l’élève. Elle est envisageable au travers d’une option de soutien pédagogique personnalisé, qui permettrait d’optimiser le travail d’assimilation. L’enjeu pourrait être de réajuster les incidents,  par des passerelles dont la fiabilité serait assurée par l’exigence d’un tronc commun consolidé. Il s’agit de préserver une certaine fluidité entre les parcours, d’insister sur leur modularité afin d’éviter des phases d’échec définitives. Les temps de rééquilibrage du système doivent être maintenus, voire renforcés. Actuellement, ce rôle est particulièrement assumé par les commissions d’appel, qui fluidifient les parcours et permettent un décryptage pluridisciplinaire de la situation de l’élève.
 Le socle commun doit également se compléter d’enseignements conduisant à l’enseignement supérieur, en y maintenant ce vecteur d’autonomisation que constitue l’évaluation des compétences. Celle-ci doit par ailleurs respecter le principe d’une revalorisation du socle commun, et des compétences transversales qu’il engage : le niveau d’exigence de chacune des compétences du diplôme doit être maintenu, afin d’éviter un phénomène de compensations induites, accentuant le phénomène d’une spécialisation précoce et simplement stratégique. Concrètement, le rééquilibrage des coefficients permettrait de renforcer l’attractivité de savoirs sur lesquels le lycéen est enclin à faire l’impasse. Cet écueil illustre un dysfonctionnement important de l’actuel système d’évaluation.
2/ l’organisation des études

Actuellement l’évaluation et la sélection se font sur des critères reposant sur des enseignements abstraits, alors que  les élèves qui font des choix de détermination sur des sciences plus appliquées, le font sur des approches plus concrètes. Il faut donc réfléchir sur la cohérence entre le maintien d’un socle commun de connaissances solides, et cette volonté de ne pas se limiter à l’abstraction. En terme d’organisation et de répartition des savoirs, il faut définir la relation entre un pôle cloisonnant, constamment rééquilibrant, dont le contenu doit être qualitativement maintenu sur la durée, et un décloisonnement des disciplines, toujours porteur, mais nécessitant des moyens et un travail pédagogique considérables. Il s’agirait notamment de prévoir des activités transversales pluridisciplinaires (d’éveil, manuelles, artistiques, technologiques…), mettant en action des concepts (donnant sens au socle commun). Dans le cadre d’un parcours coordonné autour d’un tronc commun, la cohérence d’une diversification est à définir.
De façon réaliste, l’actuelle organisation de la scolarité, en phase avec les évolutions sociétales, confère au collège la fonction d’une consolidation de l’environnement culturel, de l’acquisition des savoirs fondamentaux, et à la classe de seconde un rôle de remise à niveau, de  confirmation et d’approfondissement de ces savoirs. 
Si la seconde doit rester une classe de détermination, la sensibilisation des lycéens au parcours post-terminale demeure complexe. La classe de première ouvre l’accès à un système optionnel intégrant la perspective du parcours ultérieur. Or, la vocation du lycée n’est pas d’accentuer la spécialisation, mais de développer des centres d’intérêt. Une spécialisation – donc, une prise de choix – trop prématurée, se heurte aux structures mentales du lycéen, d’avantages portées à une perception de l’instant. C’est en conséquence au système optionnel de faire émerger des vocations, dans le respect d’un socle commun de qualité.

3/ l’orientation

La réforme n’est justifiable que par le constat de dysfonctionnements mesurables, identifiés et analysés. Elle n’est efficace que dans la mesure où elle intègre la nécessité de changements sociétaux globaux, à poser objectivement. Au-delà d’une sensibilisation à l’orientation jugée trop courte, demeure le constat de la dévalorisation que constitue l’échec au terme du parcours : l’erreur est sanctionnée par un système de méritocratie et de course à l’excellence, qui nécessite une profonde réflexion. Cette dévalorisation, si elle est regrettable, n’est en réalité que la conséquence d’une structure éducative qui est d’avantage diplômante que formatrice ; et cet écueil est tout aussi saisissant à l’Université où l’échec à l’examen, conduit potentiellement à l’échec d’une employabilité réussie. Se pose donc à nouveau la question de l’évaluation des compétences, qui pourrait faire l’objet d’un véritable contrôle continu, responsabilisant par nature, et ne se substituant pas pour autant au principe de l’examen final. 

Quant au principe même de l’orientation, il est convenu que le lycéen bénéficie d’avantage d’une information, que d’une aide concertée à la mise en œuvre de son parcours ultérieur. L’orientation repose a priori sur une connexion entre une certaine qualité d’information, une réflexion raisonnée (afin que les vœux exprimés soient réalistes) et un projet familial. Le corps enseignant n’intervient dans ce processus qu’après la classe de seconde. La qualité du dispositif est désormais tributaire de l’accès et de la maîtrise de l’information multimédia, qui peut accentuer la confusion du choix, par des modes d’attractivité liés au support lui-même. Cette nouvelle donne nécessite un rôle, une présence et une stabilisation accrus des professionnels de l’orientation au sein de l’établissement, qui disposent des outils d’appropriation et d’harmonisation nécessaires.

Ajoutons que le rôle des conseillers sera d’autant plus pertinent, que seront renforcées la connaissance et la traçabilité sécurisée du parcours de l’élève, du collège au lycée.
4/ La modernisation du fonctionnement des lycées

Un redéploiement pertinent de la transmission des savoirs au sein de l’établissement, s’articulerait en substance autour des axes suivants : le rééquilibrage des disciplines, la valorisation d’un socle commun de compétences, et la transversalité d’un parcours optionnel offrant l’espace à une consolidation des acquisitions initiales, et à une ouverture vers une spécialisation ultérieure.

Ce redéploiement est lié à la nécessité d’une redéfinition du temps de travail et des modes d’organisation et d’intervention. Il implique sans doute une baisse du nombre d’heures des enseignements classiques, une augmentation de la présence d’intervenants et leur diversification. Cette dynamique  répondrait de plus à la demande d’encadrement liée à l’évolution des structures familiales et sociétales, en insistant notamment sur l’augmentation du temps de présence au sein des établissements. Sa réduction, au contraire, augmente les inégalités sociales. Dans cette réflexion, se pose nécessairement la question d’une redéfinition du temps annuel de travail, dans un contexte économique changeant, où la gestion et l’organisation de vacances répétitives et prolongées, ne sont plus systématiquement accessibles aux familles.

Si le constat d’une modernisation des supports techniques est aujourd’hui partagé, se pose toutefois la question de la marge d’autonomie des établissements. Ces derniers n’exploitent  pas nécessairement tous les champs de la loi d’autonomisation, qui offre notamment la possibilité de créer des enseignements de détermination.
